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Mali

GUIDE POUR L’ÉLABORATION D’UNE PROPOSITION DE PROJET
PROGRAMME DE MICRO-FINANCEMENTS  DU FONDS POUR L’ENVIRONNEMENT MONDIAL (PMF/FEM)
OBJET  
Le présent guide s’adresse aux organisations non gouvernementales (ONG) et aux organisations communautaires de la base (OCB) admissibles à un financement du Programme de Micro-financements  du Fonds pour l’environnement mondial (PMF/FEM).  Pour soumettre une demande de financement, l’ONG/OCB doit présenter une proposition en bonne et due forme, laquelle servira de base à une entente officielle sur approbation du  projet par le PMF/FEM (PNUD). 

Le présent document se divise en deux parties : 

· Les exigences applicables à une proposition de projet, exigences qui s’appliquent à tous les partenaires potentiels du PMF/FEM ;

· Les exigences applicables aux projets approuvés par le PMF/FEM, exigences qui s’appliquent à tous les partenaires.

UN FIL CONDUCTEUR :  LES RÉSULTATS  

La proposition de projet est le principal document de réflexion et d’analyse présenté par une ONG/OCB au PMF/FEM.   La préparation et  la soumission de ce document est la première étape du processus de demande de financement.   

La gestion axée sur les résultats (GR) est une approche de gestion qui permet de mettre l’accent sur les résultats de développement plutôt que sur la gestion des activités qui doivent mener à ces résultats.  Le PMF/FEM accorde de l’importance à la GR.  Pour ce faire, les gestionnaires du PMF/FEM administrent et contrôlent moins les intrants et les activités des projets mais mettent plutôt l’accent sur le suivi des progrès accomplis dans la poursuite des résultats attendus.   Ce sont les résultats, et non les activités, qui orientent le projet.  

L’approche de gestion axée sur les résultats (GR) s’articule autour de grands principes fondamentaux qui sont : 

· Partenariat :  La GR et le développement participatif sont deux approches complémentaires.   Ainsi il est important que tous les partenaires du projet prennent part  à la définition des résultats à obtenir dans le délai préétabli.  Cette participation permet d’harmoniser les attentes de tous et de chacun.  Les partenaires mais aussi les bénéficiaires doivent participer au suivi et à l’évaluation des progrès accomplis et aux modifications nécessaires si les progrès sont insuffisants.   

· Responsabilité : Tous les partenaires du projet partagent les responsabilités concernant l’atteinte des résultats.

· Transparence :  Transparence dans la production de rapports sur les résultats facilitée par une bonne identification des résultats escomptés et des indicateurs de mesure ainsi que par la mise en place d’un cadre de suivi des résultats.  

· Simplicité et réalisme :  Limitation dès le départ du nombre d’énoncés de résultats et d’indicateurs de mesure.

· Itérativité :  La GR privilégie une approche souple, itérative et fondée sur  le principe d’apprentissage par la pratique et l’adaptation continue.  L’option pour le processus de planification et d’exécution itératif trouve en grande partie sa justification des leçons tirées de l’expérience.  En effet, compte tenu que l’environnement dans lequel évolue le projet est souvent imprévisible, il est important pour l’atteinte de résultats  de s’adapter aux circonstances  tout autant que de bien planifier.  L’approche itérative met l’accent sur l’obtention de résultats dans une optique de flexibilité.

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ AU FINANCEMENT DE PROJET 
Pour être admissibles au financement de projet, une ONG/OCB doit satisfaire les critères suivants :  

· Etre enregistrée au Mali et être reconnue légalement à titre d’organisation/ association sans but lucratif ;

· Avoir une expérience ou un potentiel en gestion de projet.

CRITÈRES D’APPROBATION DE PROJET
Les critères d’approbation de projet du PMF/FEM sont : 

· Le projet doit avoir des impacts sur un des cinq thèmes du FEM :  La conservation de la biodiversité ; L’atténuation  des effets du changement climatique ;  La protection des eaux internationales ; La lutte contre la dégradation des sols ; L’élimination des polluants organiques persistants.    

· Les catégories d’activités peuvent être :  la démonstration et la création de moyens d’existence alternatifs à base communautaire ; le renforcement de capacités ;  la recherche appliquée et l’analyse de politiques; le dialogue politique et la diffusion d’informations ; le renforcement de la conscience environnementale ; et le réseautage. 

· Le projet doit être en lien avec le Cadre Stratégique du Programme, avec les objectifs du FEM et avec la stratégie nationale (informations disponibles auprès de la coordination).

· La présentation du projet doit être claire, facile à lire et conforme au format présenté ci-dessous appelé « Proposition de projet ».

· Le projet doit avoir une durée budgétaire maximale de deux (3) ans (nécessité d’avoir une stratégie de désengagement pour la 3ème année). 

· La proposition doit prendre en compte l’intérêt des couches défavorisées, particulièrement des femmes.  L’ ONG/OCB doit faire des efforts particuliers pour veiller à ce que les couches défavorisées, dont les femmes, participent de manière équitable. 

· La proposition doit prévoir nécessairement une stratégie pour la durabilité du projet.  L’appropriation du projet par les bénéficiaires est considérée comme un critère déterminant de sélection.  La stratégie pour aboutir à l’appropriation est un critère décisif.

· Le budget ne doit pas dépasser 50 000 $US.   Les composantes du budget doivent être en lien avec les éléments développementaux proposés dans la partie narrative du projet.  Le budget doit être évalué de façon rigoureuse, il ne doit être ni surestimé, ni sous-estimé.  

· La proposition de projet doit démontrer la mise en place d’un système de co-financement pour prendre en charge les actions qui ne sont pas directement liées aux thèmes du FEM mais qui sont importantes pour l’atteinte des résultats du projet.  

Bien vouloir se référer au document «Directives pour la formulation des projets» pour connaître les types d’activités susceptibles d’être financées.  

La proposition de projet doit être soumise au Coordonnateur national du PMF/FEM. Lorsque déposées, les copies ne sont plus retournées à l’ONG/OCB.  Pour plus de renseignements sur les critères ou  sur la préparation de la proposition de projet,  bien vouloir contacter le Coordonnateur national du PMF/FEM, S/C SECO-ONG, Tél. : 229-10-41, Fax: 22-62-98, Courriel : oumar.kabat@ikatelnet.net, BP. 120, PNUD, Bamako. 

FORMALITÉS D’APPROBATION DU PROJET
La proposition de projet ne doit pas dépasser 10 pages (incluant  le sommaire de présentation et la table des matières).  Peuvent être jointes des annexes, ne dépassant pas 10 pages,  contenant tout document considéré nécessaire pour la compréhension de la proposition (ex. participation et appui des autres parties prenantes, évidence de l'appui et participation des populations, certification du  statut de l' ONG/OCB).

La proposition de projet fait d’abord l’objet d’un examen par le Coordonnateur du PMF/FEM.  Une fois qu’elle a été approuvée par ce dernier, la proposition est examinée par le Comité National de Pilotage (CNP) qui est responsable de la décision de financement.  

Pour la préparation de la proposition, suivre le format proposé ci-dessous qui contient la majeure partie des éléments considérés par le CNP lors de l’examen du projet.

Le délai d’approbation d’un projet est habituellement de trois (3) mois. 

Dans le cas où le projet est accepté, il sera établi un contrat (mémorandum d’accord) entre l'ONG/OCB candidate et le PNUD.  De plus, l'ONG/OCB devra fournir, pour tout achat à faire, trois (3) factures proforma.  

PLANIFICATION DU PROJET
Avant de commencer à élaborer des activités de projet, il faut déterminer, de concert avec les partenaires, les résultats précis à atteindre avec le projet.  Lors de la planification du projet, cela consiste notamment à : 

· évaluer le point de départ (situation actuelle) :  Les renseignements de base peuvent être quantitatifs (ex. nombre de personnes employées, temps utile pour l’obtention d’eau) ou qualitatifs (ex. attitude d’une personne vis-à-vis d’une situation).

· définir ce à quoi l’on veut aboutir (situation en fin de projet) : Lorsque les résultats escomptés sont clairement définis, l’on peut élaborer des activités qui permettront d’aboutir à ces résultats.   

Pour suivre et évaluer les changements prévus, il sera nécessaire de choisir des 

indicateurs de mesure.   Définir de 2-3 bons indicateurs de mesure par résultat attendu, 

ce qui signifie de prendre en considération le type, la taille et la complexité du projet.   


DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
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 (10 pages maximum)
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2.8 Conditions de réussite/facteurs de risque
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2.10 
Cadre logique du projet
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ANNEXES (10 pages maximum) 

2ième PARTIE :  DOCUMENTS POUR  LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET
1.
Cadre de suivi des résultats

2.
Plan de travail axé sur les résultats

3.
Rapport axé sur les résultats

1ÈRE PARTIE :  PROPOSITION DE PROJET
1.  FEUILLE DE PRÉSENTATION STANDARD
Pays/région :   _________________  N° du projet (attribué par PMF/FEM) :  _______________            
Titre du projet :  ____________________________________________________
Nom de l'ONG/OCB : ___________________________________
Adresse (précise et complète) :  BP: _______
Rue : _____
   Porte N° : _____    

Fax/Téléphone : __________ 
Courriel : ___________________________

1er Responsable (nom et fonction) :

_________________________________







_________________________________


2ème Responsable (nom et fonction) :
_________________________________







 _________________________________

Personne contact (nom et fonction) :
_________________________________







_________________________________

Thèmes du FEM (choisir un) : 





___
Conservation de la biodiversité;

___
Atténuation des effets du changement climatique;

___
Protection des eaux Internationales.

Catégories d'activités pour le projet (choisir une) :




___
Démonstration et création d’alternatives à base communautaire;

___
Renforcement de capacités;

___
Recherche appliquée et analyse de politiques;

___
Dialogue politique et diffusion d'informations;

___
Renforcement de la conscience environnementale ; 

___
Réseautage. 

Programme opérationnel du FEM (à définir avec l’appui de la coordination) :   _____________

Durée du projet : 

____________________

Date de démarrage : 
____________________

BUDGET : 
COÛT TOTAL :____________________ FCFA  _______________________ USD

FEM/PMF
:____________________ FCFA  _______________________ USD

AUTRES
:____________________ FCFA  _______________________ USD

2.  DESCRIPTION DU PROJET   

Il est important que la proposition soumise au PMF/FEM contienne tous les renseignements ci-dessous.  La proposition doit être précise et directe.

2.1
Sommaire
Inclure un bref résumé des points clés contenus dans la proposition, notamment :  

· L'historique de l'ONG/OCB; 

· Les résultats attendus du projet ; 

· Le lien avec les thèmes du FEM et la stratégie nationale ; 

· En quoi le projet proposé est novateur. 

· Le financement du projet : coût total, montant sollicité au FEM/PMF (incluant comment ces fonds seront utilisés), montant, nature et statut de la contribution des communautés, statut et source d'autres fonds additionnels nécessaires.

2.2
Brève description de l'ONG/OCB candidate
Démontrer clairement l'expérience, la capacité et l'engagement de l'ONG/OCB pour mettre en œuvre les activités prévues et pour atteindre les résultats escomptés.  Les principaux éléments à retrouver sont, entre autres, les suivants :

· L’ONG/OCB candidate : date de création, endroit du siège,  objectifs, mandat, spécialisation, bases constitutives et structure (membership, distribution de l’autorité-organigramme), financement antérieur (du PMF/FEM, d’autres bailleurs).   

· L’expérience de l’ONG/OCB par rapport aux thèmes du PMF/FEM.

· Les activités déjà réalisées, les résultats obtenus, les groupes cibles touchés et les leçons apprises de l’expérience.  

2.3
Lieu du projet

Indiquer avec le plus de précision possible quelle région ou quels villages seront touchés par le projet (indiquer l’itinéraire).  Préciser l'expérience de l’ONG/OCB dans cette région,  les avantages qu’elle bénéficie et les facteurs qui lui permettront d’être efficace.  

2.4
     Contexte et problème 
 Les questions clés auxquelles l’on peut se référer sont, entre autres :

· Quelle est la situation de départ ? Détailler la ligne de base pour la mesure des impacts du projet.

· Dans quel contexte (social, culturel, économique, environnemental, etc.) se déroulera le projet ? 
· Quel est le problème ou le défi que le projet veut résoudre ? 

· A quels besoins spécifiques des femmes le projet répondra-t-il ? 

· Quelles sont les retombées (Impacts) à envisager dans l’environnement mondial ? 

2.5
Justification du projet

Statuer clairement et spécifiquement sur ce que le projet va accomplir et pourquoi ceci est important. Se faisant, vous référer autant que possible à la stratégie du Programme en démontrant les liens qui existent avec ce qui est proposé en terme de résultats attendus.  Rappel : Les projets qui ne démontrent pas de liens concrets avec la stratégie du Programme, les objectifs du FEM  et la stratégie nationale ne seront pas financés. 

· Quels sont les principaux objectifs visés par le projet (objectif de développement-long terme et objectifs immédiats-moyen terme)?  Quelle est l’importance de ces objectifs pour le PMF/FEM? 

· Quelle sera la contribution du projet aux objectifs et priorités du Programme ? 

· Pour accroître l’impact du projet, quelles relations et synergie seront créées entre le projet et :

· les activités ou programmes locaux ou nationaux;

· les autres projets du PMF/FEM;

· les autres projets du PNUD ou d'autres bailleurs;

· les autres actions des communautés, ONG ou secteur privé dans la même zone d’intervention.
2.6
Résultats attendus du projet et indicateurs de rendement  

Les résultats attendus du projet  sont les changements d’état descriptibles ou mesurables occasionnés par une relation de cause à effet.  Les résultats attendus correspondent aux situations souhaitées au bout du processus.  Le concept de causalité est omniprésent dans le domaine de la GR : les produits sont issus des activités du projet ; les effets sont issus d’une combinaison de produits ; et l’impact est issu d’une combinaison d’effets. 

Définir les impacts du projet sur (i) 

Les indicateurs sont des mesures, quantitatives ou qualitatives, efficaces qui permettent : i) d’apprécier/d’évaluer l’état d’avancement du projet ; ii) de mettre en évidence les progrès accomplis lorsque les choses se déroulent normalement ; iii) de prévenir lorsque les choses ne se déroulent pas comme prévu ; iv) de renforcer l’efficacité du système de gestion sur le plan de la planification, du suivi et de l’évaluation.  Les indicateurs permettent de dire si les situations souhaitées sont ou en voie d’être atteintes.  

Déterminer les résultats attendus : 

· Les produits sont les changements à court terme.  Ils sont la conséquence logique de la mise en œuvre d’activités du projet.  

· Les effets sont les résultats ou les changements à moyen terme.  Ils  seront observables au cours de la durée du projet.  Les effets sont liés aux objectifs immédiats du projet.  Les effets découlent d’un ensemble de produits atteints dans le cadre du projet.

· L’impact est le résultat ultime, le changement à long terme.  L’impact est lié à l’objectif de développement du projet.  Il découle des effets obtenus du projet. 

Définir les indicateurs de rendement : 

· Pour chaque résultat attendu, définir 2-3 bons indicateurs de rendement qui vont permettre de mesurer correctement les changements apportés sur le plan du développement. 

2.7
Activités du projet

Décrire clairement les activités qui vont permettre d’atteindre les produits  souhaités.  Il doit exister un lien direct entre les activités et les produits attendus. Une incohérence à ce niveau est une raison majeure pour ne pas financer le projet.

Indiquer : 

· ce qui va être fait, en précisant comment les femmes seront impliquées et comment les activités tiendront compte de l'intérêt des populations et du savoir faire local;

· qui va réaliser les activités (participation individuelle et collective) : rôles et responsabilités de chacun; 

· quand les activités seront faites (durée - début, fin); 

· où se dérouleront les activités; 

· qui vont être les bénéficiaires (hommes/femmes). 

2.8 Mécanisme de suivi/évaluation du projet 

Le PMF/FEM considère le suivi/évaluation comme un processus participatif qui permet la compréhension et l’application des enseignements tirés des expériences des projets et des programmes.  Les impacts d’un projet financé par le PMF/FEM sur l ‘environnement et les conditions de vie et capacités des communautés doivent êtres estimés et enregistrés tout au long de l’exécution du projet pour justifier la continuation du financement.  Décrivez comment l’ONG/OCB et les autres parties prenantes vont suivre l’évolution progressive des activités et résultats vers la réalisation des effets et impacts attendus (les méthodes et outils).  Quelles dispositions seront prises pour faire les évaluations participatives ? 
2.9 Conditions de réussite/facteurs de risque

Pour chaque niveau de résultat (produits, effets, impact), identifier et lister les conditions de réussite pouvant faciliter l’atteinte des résultats ou les facteurs de risque pouvant nuire à l’atteinte des résultats du projet, particulièrement les conditions/facteurs externes sur lesquels l’ONG/OCB n’a pas ou a peu de contrôle. L’analyse devrait être très prudente et démontrer que l’ONG/OCB a pensé à toute une série d'éventualités qui pourrait interférer avec le projet.

2.10
Stratégie pour la durabilité du projet

Faire état de tous les éléments démontrant que le projet est conçu et planifié sur une base de durabilité, notamment l’implication des populations qui est un des facteurs majeurs de réussite et de durabilité du projet. La qualité de l’implication de l’ONG/OCB avec la population et son habileté de l'indiquer clairement dans la proposition est un des facteurs importants de décision de financement.

L’ONG/OCB doit décrire comment les parties prenantes seront (ou ont été) impliquées (mesures spécifiques prises pour maximiser leur implication) dans : i) la planification; ii) la mise en oeuvre; et iii) le suivi et l'évaluation des résultats du projet.

Il est à noter que l'implication des populations signifie plus que comment elles vont bénéficier du projet. Elle se réfère plutôt à leur implication active tout au long du cycle de projet et à l'appropriation du projet par une large couche des populations.

2.11 
Stratégie pour la mobilisation de ressources et cofinancements.  

Étant donné que les financements du PMF/FEM sont limités, l’ONG/OCB doit mobiliser d’autres ressources pour atteindre la ligne de base du développement et financer les volets hors-FEM qui puissent s’avérer nécessaires à la réussite d’un projet. En effet, ces volets sont souvent vitaux pour apporter l’acceptation et l’appropriation locales des interventions du PMF, ainsi que pour la durabilité des initiatives du projet.  Décrivez les démarches qui ont été prises et seront pris pour mobiliser des cofinancements, afin de financer les activités complémentaires, et pour mobiliser des ressources afin d’étendre et élargir les initiatives du projet.  

2.12
Stratégie de vulgarisation des acquis

Décrivez par quels moyens les acquis du projet seront exploités.  Comment est-ce que les résultats, solutions trouvées et enseignements tirés du projet seront-ils diffusés et partagés avec les partenaires du développement et de la conservation de la nature ? 
2.13
Cadre logique du projet

Remplir le cadre logique du projet (voir modèle en annexe 1) à partir des informations décrites ci-dessus : objectifs visés, résultats attendus, indicateurs de rendement, activités, conditions de réussite ou facteurs de risque.   
2.14
Budget du projet 
L'élaboration et la gestion du budget sont deux aspects importants pour la bonne réussite d'un projet. En accordant une attention particulière aux questions de finance, l’ONG/OCB s’assure que le projet puisse produire les résultats attendus.

Les principes suivants devraient être pris en compte lors de la préparation du  budget du projet :

· Le budget doit être conforme au contenu du projet.

· Les lignes budgétaires doivent démontrer clairement comment les fonds seront dépensés.

· Le budget doit être réaliste et ne présenter que le coût actuel réel des activités prévues. Un budget surestimé ou sous-estimé ne pourrait que donner une note défavorable au moment d'analyser le projet.

· Uniquement les coûts qui sont directement liés à la mise en œuvre des activités visant à atteindre les résultats escomptés peuvent être prises en charge par le PMF/FEM. Les coûts indirects ne sont pas financés par le FEM/PMF et ne devraient pas faire partie de la requête. Les autres coûts associés devraient être pris en charge par d'autres sources. 

· Le budget peut comporter une ligne budgétaire « Imprévus » (maximum 3% des coûts du projet, avant les frais administratifs). 

· Le budget doit comporter des frais administratifs (maximum 10%). 

L’ONG/OCB, qui accepte les fonds du PMF/FEM, accepte d’être comptable de la manière de dépenser ces fonds et de fournir à tout moment des informations sur la gestion. Ainsi le projet pourrait faire l’objet d’un audit à tout moment et devenir une information publique.

Les tableaux qui suivent permettent de présenter succinctement le budget du projet. Les mêmes formats serviront de base aux rapports financiers trimestriels et annuels, permettant ainsi de présenter les chiffres réels par rapport aux prévisions budgétaires.  Ces tableaux doivent être accompagnés d’une présentation détaillée du budget par partenaire (dépenses et revenus).

Les dépenses 

	Activité
	Désignation des dépenses
	Détails 
	Montant
	Contribution ONG
	Contribution

Population
	Autre partenaire
	Subvention du FEM

	Activité 1.1 Atelier sur…
	transport
	500/jr x 3 jr
	
	
	
	
	

	
	nourriture
	1000/jr x 3 jr
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 2. 
	
	
	
	
	
	
	

	-
	
	
	
	
	
	
	

	-
	
	
	
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 3. 
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 4. 
	
	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL  
	
	
	
	
	
	
	

	F. Imprévus (max. 3% du sous-total 1)
	
	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL 
	
	
	
	
	
	
	

	G. Frais administratifs

(max. 10 % du sous-total 2)
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL DES DÉPENSES 
	
	
	
	
	
	
	


Notes et remarques (observations): 

Les revenus    

	SOURCES DE REVENUS
	Montant en Espèce (F.CFA)
	Estimation de l’apport en Nature
	TOTAL

F.CFA
	TOTAL

USD
	
	Renseignements sur la banque 

Donner les informations sur la banque dans laquelle les fonds seront déposés :

Libellé du compte : ________________________

Numéro du compte : ________________________

Nom et adresse de la Banque : ________________________



	Montant sollicité au PMF/FEM
	1ere année :
	
	
	
	
	

	
	2éme année :
	
	
	
	
	

	Contribution de la communauté
	
	
	
	
	
	

	Contribution proposée par l'ONG/OCB
	
	
	
	
	
	

	Autres contributions (préciser)
	
	
	
	
	
	

	 TOTAL DES REVENUS  
	
	
	
	
	
	


ANNEXES (10 pages maximum)

2ième PARTIE :  DOCUMENTS POUR  LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET
Cette partie présente trois (3) outils de gestion qui seront utilisés par les partenaires du PMF/FEM lorsque leur projet sera approuvé.  Les documents «Cadre de suivi des résultats et Plan de travail axé sur les résultats» devront être présentés par l’ONG /OCB au coordonnateur du PMF/FEM avant le décaissement du 1er paiement et selon la périodicité choisie par la suite. 

1.
Cadre de suivi des résultats
Le Cadre de suivi des résultats (voir modèle en annexe 2) sert à planifier et à suivre méthodiquement la mise en œuvre du contenu du Cadre logique afin d’apprécier l’état d’avancement des actions vers les produits et les effets escomptés du projet.  Élaboré habituellement pour une période d’une année, le cadre de suivi des résultats est développé et utilisé par tous les intervenants du projet selon une démarche participative.

2.
Plan de travail axé sur les résultats 
Le Plan de travail axé sur les résultats (voir modèle en annexe 3) est présenté au PMF/FEM trimestriellement.

3.
Rapport axé sur les résultats
Produit à partir du Plan de travail, le Rapport axé sur les résultats (voir modèle en annexe 4) est aussi produit trimestriellement.   

ANNEXES 

ANNEXE 1 :  CADRE LOGIQUE (inclus) 

ANNEXE 2 :  CADRE DE SUIVI DES RESULTATS

ANNEXE 3 :  PLAN DE TRAVAIL AXE SUR LES RESULTATS

ANNEXE 4 :  RAPPORT AXE SUR LES RESULTATS

	CADRE LOGIQUE

	Titre du projet
	

	No de projet
	

	
DESCRIPTION
	
RÉSULTATS
	
INDICATEURS DE RENDEMENT
	CONDITIONS DE RÉUSSITE / FACTEURS DE RISQUES

	Objectif de développement
	Impact
	
	

	
	
	
	

	Objectifs immédiats
	Effets
	
	

	1. 


	
	
	

	2. 


	
	
	

	3.


	
	
	

	Activités 
	Produits
	
	

	1.1.1


	P1.1


	
	

	1.1.2


	
	
	· 

	1.1.3


	
	
	· 

	1.2.1
	P1.2
	
	

	1.2.2
	
	
	· 

	1.2.3
	
	
	· 

	2.1. 1


	P2.1


	
	

	2.1.2.


	
	
	

	2.1.3. 
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